
Jésus et la Loi

Lu par Raphaël Sarlin-Joly

Évangile selon saint Matthieu chapitre 5, versets 17-20 
17 « Ne pensez pas que je sois venu abolir la Loi ou les Prophètes : je ne suis pas venu abolir,
mais accomplir.
18 Amen, je vous le dis : Avant que le ciel et la terre disparaissent, pas un seul iota, pas un
seul trait ne disparaîtra de la Loi jusqu’à ce que tout se réalise.
19 Donc, celui qui rejettera un seul de ces plus petits commandements, et qui enseignera aux
hommes à faire ainsi, sera déclaré le plus petit dans le royaume des Cieux. Mais celui qui les
observera et les enseignera, celui-là sera déclaré grand dans le royaume des Cieux.
20 Je vous le dis en effet : Si votre justice ne surpasse pas celle des scribes et des pharisiens,
vous n’entrerez pas dans le royaume des Cieux.
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Sœur Carine Michel

La Loi au-devant de toi

« Pas un seul trait de la Loi ne disparaîtra jusqu’à ce que tout se réalise ». Cette phrase peut
nous faire peur, à cause de son intransigeance. Mais qu’est-ce que la Loi ? Ce sont les cinq
livres de la Torah. Ils comportent notamment le code de l’Alliance, couramment appelé « les
dix commandements » ou dix paroles. Il est toujours amusant d’essayer de se rappeler les
« 10 » paroles de ce texte. En écrivant, pour ma part je n’en ai trouvé que huit. Pour vérifier vos
réponses, je vous invite à lire le Livre de l’Exode chapitre 20, versets de 1 à 17 ou le livre du
Deutéronome chapitre 5, versets de 1 à 21.
Cet Évangile nous rapporte aussi cette phrase de Jésus : « Je ne suis pas venu abolir, mais
accomplir. » La Loi ne change donc pas. Les rabbins l’ont abondamment commentée pour en
déployer les effets dans le temps. La suite du texte peut être considérée comme un
commentaire actualisé de la Loi. 

Mais il ne suffit pas de connaître la Loi, encore faut-il la mettre en pratique. C’est ce que fait
Jésus. En paroles et en actes, il accomplit la Loi. Il guérit et il sauve parce que la Loi est en vue
du salut des hommes. Elle est au service de leur justification et non de leur condamnation. Elle
est un guide.
Lorsque Jésus dit « jusqu’à ce que tout se réalise », ce n’est pas une menace. Au contraire, il
s’agit d’un appel. Le Christ connaît notre difficulté à marcher dans les voies du Seigneur. Il met
la loi au-devant de nous en vue de nous aider à avancer dans la bonne direction. Dans la suite
de l’Évangile, quelqu’un demandera à Jésus quel est le plus grand commandement. Jésus
répondra : « Tu aimeras le Seigneur ton Dieu […] Tu aimeras ton prochain comme toi-
même. »* Quel beau programme pour notre route ! 

* Évangile selon saint Matthieu ch 22, v 37-39.


